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(54) Pièce d’horlogerie à indicateur mobile commandé par une lunette

(57) Boîte (100) pour pièce d’horlogerie (300), ladite
boîte (100) comportant au moins un indicateur mobile (1)
interne à un compartiment (2) étanche fermé par au
moins une glace (3), ledit indicateur mobile (1) étant com-
mandé par une lunette (4) que comporte ladite boîte (1)
et externe audit compartiment (2) et manoeuvrée par un
utilisateur.

Ladite lunette (4) entraîne par friction au moins un
mobile de renvoi (5) lequel est guidé de façon étanche
dans une cloison (6) de ladite boîte (100) entre ledit com-
partiment (2) intérieur et le milieu externe audit compar-
timent (2) par des moyens d’étanchéité (10), et lequel
mobile de renvoi (5) entraîne par friction ledit indicateur
mobile (1) interne par des moyens d’entraînement par
friction (20) et encore caractérisée en ce que lesdits
moyens d’entraînement par friction (20) sont distincts
desdits moyens d’étanchéité (10).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une boîte pour pièce
d’horlogerie, ladite boîte comportant au moins un indica-
teur mobile interne à un compartiment étanche fermé par
au moins une glace, ledit indicateur mobile étant com-
mandé par une lunette que comporte ladite boîte et ex-
terne audit compartiment et manoeuvrée par un utilisa-
teur.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un mouvement logé dans un
dit compartiment interne d’une telle boîte.
[0003] L’invention concerne le domaine des pièces
d’horlogerie, et notamment des montres, comportant des
indicateurs ou moyens d’affichage à l’intérieur de la boîte,
et qui sont mobiles sous l’action d’un utilisateur sur un
moyen de commande externe.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Il est souvent utile de disposer, dans une pièce
d’horlogerie ou dans une montre, d’indicateurs ou de
moyens d’affichage mobiles, et notamment par rotation,
pour la prise en compte de référence particulières, par
exemple pour l’affichage d’heure universelle (fuseaux
horaires et/ou lieux), de références temporelles, notam-
ment de calendrier pour le recalage entre jour de semaine
et quantième du mois, pour calendrier semi-perpétuel
avec recalage lors des années bissextiles, ou autre.
[0005] Un entraînement direct est connu de nombreux
documents. Le brevet CH 281 196 au nom de HISSAR-
LIAN décrit une lunette tournante porteuse d’un cadran
à heures universelles. Le brevet FR 1 026 268 au nom
de MISEREZ décrit un mécanisme comportant une lu-
nette tournante extérieure à la boîte d’une montre et s’ap-
puyant sur une piqûre de sa carrure, cette lunette étant
porteuse de la glace et d’un cercle de repérage sous la
glace. Ce mécanisme ne peut convenir qu’à une glace
de révolution, et l’étanchéité est médiocre. De surcroît la
lunette doit être en plusieurs parties pour son montage
sur la carrure, ou bien être réalisée en un matériau élas-
tique permettant son clipage sur la carrure, ainsi que le
clipage de la glace. Ces mécanismes à entraînement
direct sont tous faibles en ce qui concerne leur étanchéi-
té. Ils ne sont en particulier pas utilisables pour des mon-
tres de plongée, et sont, généralement, très sensibles
aux agressions du milieu extérieur.
[0006] Le brevet CH 681 127 au nom de WERTHA-
NOR décrit une lunette tournante de la glace et du réhaut
de cadran, et séparée de la carrure par un joint d’étan-
chéité. La glace doit donc tourner avec la lunette. Par
ailleurs, le mouvement est porté par un cercle d’enca-
geage, et la configuration de l’ensemble oblige à monter
la lunette sur la carrure dès le début de l’assemblage,
avant montage du cercle, du mouvement, du cadran, du
réhaut, du joint de glace et de la glace, ce qui est mal-

commode pour la manipulation.
[0007] Des moyens d’entraînement indirect magnéti-
que sont connus, notamment par le brevet EP 1 342 131
au nom de LVMH, il n’est toutefois pas toujours souhai-
table de disposer des champs magnétiques au voisinage
du mouvement, qui peuvent interférer avec d’autres
champs magnétiques qu’il comporte, ou encore pertur-
ber son fonctionnement.
[0008] On connaît des mécanismes d’entraînement in-
direct par une lunette, ou par une couronne auxiliaire, ou
par un poussoir ou levier comme dans le brevet FR 861
780 au nom de HARRISON, ou comportant des couron-
nes ou des bagues dentées en coopération avec des
pignons ou d’autres couronnes ou bagues dentées. Un
entraînement par la couronne principale est décrit par le
brevet FR 2 956 755 au nom de CHEVAL Frères. Le
document CH 705 862 au nom de CHEVAL Frères décrit
un entraînement par une couronne auxiliaire, avec une
coopération de forme. Un autre mécanisme similaire est
décrit par le brevet FR 1 027 587 au nom de MISEREZ.
Une bascule d’impulsion pour une commande par saut,
avec un cliquet, est connue du brevet CH 223 348 au
nom de BURKHARDT. On connaît encore des mécanis-
mes d’entraînement indirect par un moteur électrique,
comme dans le brevet FR 2 879 768 au nom de ISA.

Résumé de l’invention

[0009] Les solutions fiables de l’art antérieur sont coû-
teuses et encombrantes, et l’invention se propose d’ap-
porter une alternative tout aussi fiable mais beaucoup
plus économique, au problème de l’entraînement d’un
indicateur mobile interne, dans des conditions optimales
de sécurité et notamment d’étanchéité.
[0010] A cet effet, l’invention concerne une boîte pour
pièce d’horlogerie, ladite boîte comportant au moins un
indicateur mobile interne à un compartiment étanche fer-
mé par au moins une glace, ledit indicateur mobile étant
commandé par une lunette que comporte ladite boîte et
externe audit compartiment et manoeuvrée par un utili-
sateur, caractérisée en ce que ladite lunette entraîne par
friction au moins un mobile de renvoi lequel est guidé de
façon étanche dans une cloison de ladite boîte entre ledit
compartiment intérieur et le milieu externe audit compar-
timent par des moyens d’étanchéité, et lequel mobile de
renvoi entraîne par friction ledit indicateur mobile interne
par des moyens d’entraînement par friction et encore ca-
ractérisée en ce que lesdits moyens d’entraînement par
friction sont distincts desdits moyens d’étanchéité.
[0011] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
au moins un mobile de renvoi est mobile selon un degré
de liberté unique en pivotement autour d’un axe de ren-
voi, et lesdits moyens d’étanchéité comportent au moins
un joint torique d’étanchéité de révolution autour dudit
axe de renvoi.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
lunette entraîne par friction ledit au moins un mobile de
renvoi par l’intermédiaire d’au moins un premier joint to-
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rique d’entraînement, que comportent lesdits moyens
d’entraînement par friction, et qui est de révolution autour
dudit axe de renvoi.
[0013] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
au moins un mobile de renvoi entraîne par friction ledit
indicateur mobile interne par l’intermédiaire d’au moins
un deuxième joint torique d’entraînement, que compor-
tent lesdits moyens d’entraînement par friction, et qui est
de révolution autour dudit axe de renvoi.
[0014] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un mouvement logé dans un
dit compartiment interne d’une dite boîte.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence au dessin annexé, où
la figure unique représente, de façon schématisée et en
coupe, une pièce d’horlogerie constituée par une montre
comportant un mouvement logé dans une boîte, et un
indicateur mobile logé dans un compartiment intérieur
de cette boîte et entraîné par une lunette à l’extérieur de
cette boîte.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention concerne une boîte 100 pour pièce
d’horlogerie 300, notamment une boîte de montre.
[0017] Cette boîte 100 comporte au moins un indica-
teur mobile 1 interne à un compartiment 2 étanche fermé
par au moins une glace 3. Classiquement et non limita-
tivement ce compartiment 2 est délimité par un fond 61,
une carrure 60 comportant une cloison 6 entourant une
glace 3.
[0018] Cet indicateur mobile 1 est commandé par une
lunette 4 que comporte la boîte 1 et laquelle est externe
au compartiment 2, et manoeuvrée par un utilisateur. On
entend ici, par « lunette », au sens large, un organe de
commande, dont la cinématique peut être circulaire com-
me une lunette tournante illustrée par la figure, ou encore
linéaire comme un poussoir, ou autre.
[0019] Selon l’invention, cette lunette 4 entraîne par
friction au moins un mobile de renvoi 5, lequel est guidé
de façon étanche dans une cloison 6 de la boîte 100
entre le compartiment 2 intérieur et le milieu externe à
ce compartiment 2, l’étanchéité étant assurée par des
moyens d’étanchéité 10. Ce mobile de renvoi 5 entraîne
par friction l’indicateur mobile 1 interne par des moyens
d’entraînement par friction 20. Et ces moyens d’entraî-
nement par friction 20 sont distincts de ces moyens
d’étanchéité 10.
[0020] Naturellement la boîte 100 peut comporter plu-
sieurs telles lunettes 4 entraînant autant d’indicateurs
mobiles 1. L’invention est décrite ici dans la configuration
la plus simple avec une lunette 4 unique, et un indicateur
mobile 1 unique.
[0021] Dans une configuration préférée, mais non li-

mitative, cet au moins un mobile de renvoi 5 est mobile
selon un degré de liberté unique en pivotement autour
d’un axe de renvoi X, et les moyens d’étanchéité 10 com-
portent au moins un joint torique d’étanchéité 7 de révo-
lution autour de cet axe de renvoi X.
[0022] La géométrie du joint torique résulte de la rota-
tion d’un profil donné autour de son axe de révolution :
pour un joint torique circulaire, de type « O-ring » ce profil
est circulaire. Ce profil peut, encore, être multilobe, no-
tamment quadrilobe ce qui est favorable pour une
meilleure étanchéité et une réduction des frottements.
Ce profil peut, encore, prendre d’autres formes géomé-
triques. Le joint torique est de préférence maintenu com-
primé dans un logement, typiquement une gorge : cette
gorge peut être de profil voisin de celui du joint, par exem-
ple une gorge de profil circulaire pour un joint « O-ring »,
ou encore de profil rectangulaire avec un fond de révo-
lution par rapport à l’axe de rotation, et des flancs per-
pendiculaires à cet axe. Dans une réalisation particulière,
le matériau du joint est à base nitrile (type NBR) ou si-
milaire.
[0023] L’invention est illustrée ici dans le cas particu-
lier, non limitatif, d’une lunette 4 tournante autour d’un
axe principal Z, et entraînant une pluralité de mobiles de
renvoi 5, par exemple trois tels mobiles de renvoi 5 dis-
posés à 120°.
[0024] Dans une réalisation préférée, les moyens d’en-
traînement par friction 20 comportent des composants
élastiques compressibles tels que des joints, pour trans-
mettre le mouvement entre des composants rigides entre
lesquels est interposé au moins un tel composant élas-
tique compressible.
[0025] Ainsi, dans la réalisation particulière illustrée
par la figure, la lunette 4 entraîne par friction chaque au
moins un mobile de renvoi 5 par l’intermédiaire d’au
moins un premier joint torique d’entraînement 8, que
comportent les moyens d’entraînement par friction 20,
et qui est de révolution autour de l’axe de renvoi X du
mobile de renvoi 5 concerné.
[0026] De préférence, chaque mobile de renvoi 5 com-
porte des premiers moyens d’arrêt axial 13, selon la di-
rection de son axe de renvoi X, coopérant avec des pre-
miers moyens d’arrêt axial 14 que comporte la cloison 6.
[0027] Dans une réalisation particulière, ces premiers
moyens d’arrêt axial 13 comportent, d’au moins un côté
de la cloison 6, un flasque 15 immobilisé par des moyens
de serrage 16 et/ou par au moins une vis pour immobiliser
axialement et sans jeu le mobile de renvoi 5 par rapport
à la cloison 6.
[0028] Avantageusement ce flasque 15 comporte au
moins un logement pour un tel premier joint torique d’en-
traînement 8, face auquel la lunette 4 comporte une pre-
mière zone de friction 48, qui peut être monobloc avec
cette lunette 4, ou encore qui peut être rapportée, sous
forme d’une bague, ou d’un revêtement particulier, ou
autre.
[0029] Dans une réalisation particulière cet au moins
un mobile de renvoi 5 entraîne par friction l’indicateur
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mobile 1 interne par l’intermédiaire d’au moins un deuxiè-
me joint torique d’entraînement 9, que comportent les
moyens d’entraînement par friction 20, et qui est de ré-
volution autour de l’axe de renvoi X du mobile de renvoi
5 concerné.
[0030] Avantageusement cet au moins un mobile de
renvoi 5 comporte au moins un logement pour un tel
deuxième joint torique d’entraînement 9, face auquel l’in-
dicateur mobile 1 comporte une deuxième zone de fric-
tion 19, qui peut être monobloc avec cet indicateur mobile
1, ou encore qui peut être rapportée, sous forme d’une
bague, ou d’un revêtement particulier, ou autre.
[0031] Dans la réalisation particulière illustrée, la lu-
nette 4 pivote autour d’un axe principal Z autour de la
glace 3 et de la cloison 6, la glace 3 étant maintenue
dans la cloison 6 par un joint de maintien 21, et cette
lunette 4 comporte des deuxièmes moyens d’arrêt axial
11 coopérant avec des deuxièmes moyens d’arrêt axial
complémentaire 12 que comporte la cloison 6 selon la
direction de cet axe principal Z. Par exemple les deuxiè-
mes moyens d’arrêt axial 11 sont constitués par une vis
pointeau logée dans un taraudage de la lunette 4, et coo-
pérant à jeu minimal avec une gorge de la cloison 6 cons-
tituant les deuxièmes moyens d’arrêt axial complémen-
taire 12
[0032] Pour un fonctionnement optimal, cet au moins
un mobile de renvoi 5 est guidé de façon étanche dans
une douille de guidage 67 que comporte la cloison 6 par
l’intermédiaire des moyens d’étanchéité 10. Dans la ver-
sion illustrée, la douille de guidage 67 est rapportée sur
la cloison 6 et comporte un alésage avec lequel coopè-
rent deux joints toriques d’étanchéité 7 et 7A, chacun
logé dans une gorge du mobile de renvoi 5. La douille
de guidage 67 permet d’améliorer les conditions tribolo-
giques, et apporte de meilleures performances qu’un alé-
sage directement réalisé dans la cloison 6, qui est une
alternative plus économique.
[0033] De préférence, au moins l’indicateur mobile 1
ou la douille de guidage 67 comporte une couche super-
ficielle de matériau à bas coefficient de friction, inférieur
au coefficient de friction du matériau constitutif de cet
indicateur mobile 1 ou respectivement de cette douille
de guidage 67.
[0034] Avantageusement, ces moyens d’étanchéité
10 opposent une résistance de friction moindre que celle
des moyens d’entraînement par friction 20 lors d’une ma-
noeuvre de la lunette 4.
[0035] De façon préférée, la boîte 1 selon l’invention
comporte des moyens de freinage 21 pour le maintien
en position de la lunette 4 par rapport à la cloison 6 en
l’absence de manoeuvre par un utilisateur. Dans la réa-
lisation illustrée, ces moyens de freinage 21 comportent
au moins un joint 22, monté dans un logement de la lu-
nette 4 ou de l’indicateur mobile 1, et assurant une friction
s’opposant à un mouvement relatif de la lunette 4 par
rapport à l’indicateur mobile 1 en l’absence de manoeu-
vre par un utilisateur.
[0036] Avantageusement la boîte 1 comporte un cache

25 externe assemblé sur la cloison 6 pour protéger des
agressions extérieures à la fois l’indicateur mobile 1 et
les moyens d’étanchéité 10 et les moyens d’entraîne-
ment par friction 20.
[0037] Dans la réalisation illustrée, l’indicateur mobile
1 est un réhaut.
[0038] On remarque que les indicateurs de renvoi 5
sont montés sur la carrure, à travers la cloison 6, avant
le montage de l’indicateur mobile 1, notamment réhaut
dans la variante illustrée. Le mouvement 200 et les autres
organes d’affichage, tels que cadran et éventuellement
un autre réhaut comme sur la figure, sont ensuite montés
avant pose de la glace 3 sur la carrure avec interposition
d’un joint de glace 23. La lunette 4 peut être montée en
final, et immobilisée par les vis pointeau 11, ce qui rend
la manipulation de la pièce d’horlogerie plus commode,
lors de son assemblage, que les variantes de l’art anté-
rieur qui nécessitaient un montage de lunette préalable
à l’insertion des autres composants.
[0039] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 300, notamment une montre, comportant au moins
un mouvement 200 logé dans un tel compartiment inter-
ne 2 d’une telle boîte 100.

Revendications

1. Boîte (100) pour pièce d’horlogerie (300), ladite boîte
(100) comportant au moins un indicateur mobile (1)
interne à un compartiment (2) étanche fermé par au
moins une glace (3), ledit indicateur mobile (1) étant
commandé par une lunette (4) que comporte ladite
boîte (1) et externe audit compartiment (2) et ma-
noeuvrée par un utilisateur, caractérisée en ce que
ladite lunette (4) entraîne par friction au moins un
mobile de renvoi (5) lequel est guidé de façon étan-
che dans une cloison (6) de ladite boîte (100) entre
ledit compartiment (2) intérieur et le milieu externe
audit compartiment (2) par des moyens d’étanchéité
(10), et lequel mobile de renvoi (5) entraîne par fric-
tion ledit indicateur mobile (1) interne par des
moyens d’entraînement par friction (20) et encore
caractérisée en ce que lesdits moyens d’entraîne-
ment par friction (20) sont distincts desdits moyens
d’étanchéité (10).

2. Boîte (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ledit au moins un mobile de renvoi (5) est
mobile selon un degré de liberté unique en pivote-
ment autour d’un axe de renvoi (X), et en ce que
lesdits moyens d’étanchéité (10) comportent au
moins un joint torique d’étanchéité (7) de révolution
autour dudit axe de renvoi (X).

3. Boîte (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ladite lunette (4) entraîne par friction ledit au
moins un mobile de renvoi (5) par l’intermédiaire d’au
moins un premier joint torique d’entraînement (8),
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que comportent lesdits moyens d’entraînement par
friction (20), et qui est de révolution autour dudit axe
de renvoi (X).

4. Boîte (1) selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisée en ce que ledit mobile de renvoi (5) com-
porte des premiers moyens d’arrêt axial (13) selon
la direction dudit axe de renvoi (X) coopérant avec
des premiers moyens d’arrêt axial (14) que comporte
ladite cloison (6).

5. Boîte (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que lesdits premiers moyens d’arrêt
axial (13) comportent, d’au moins un côté de ladite
cloison (6), un flasque (15) immobilisé par des
moyens de serrage (16) et/ou par au moins une vis
pour immobiliser axialement et sans jeu ledit mobile
de renvoi (5) par rapport à ladite cloison (6).

6. Boîte (1) selon les revendications 3 et 5, caractéri-
sée en ce que ledit flasque (15) comporte au moins
un logement pour un dit premier joint torique d’en-
traînement (8), face auquel ladite lunette (4) com-
porte une première zone de friction (48).

7. Boîte (1) selon l’une des revendications 2 à 6, ca-
ractérisée en ce que ledit au moins un mobile de
renvoi (5) entraîne par friction ledit indicateur mobile
(1) interne par l’intermédiaire d’au moins un deuxiè-
me joint torique d’entraînement (9), que comportent
lesdits moyens d’entraînement par friction (20), et
qui est de révolution autour dudit axe de renvoi (X).

8. Boîte (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que ledit au moins un mobile de renvoi
(5) comporte au moins un logement pour un dit
deuxième joint torique d’entraînement (9), face
auquel ledit indicateur mobile (1) comporte une
deuxième zone de friction (19).

9. Boîte (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ladite lunette (4) pivote
autour d’un axe principal (Z) autour de ladite glace
(3) et de ladite cloison (6), et comporte des deuxiè-
mes moyens d’arrêt axial (11) coopérant avec des
deuxièmes moyens d’arrêt axial complémentaire
(12) que comporte ladite cloison (6) selon la direction
dudit axe principal (Z).

10. Boîte (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ledit au moins un mobile
de renvoi (5) est guidé de façon étanche dans une
douille de guidage (67) que comporte ladite cloison
(6) par l’intermédiaire desdits moyens d’étanchéité
(10).

11. Boîte (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que au moins ledit indicateur mobile

(1) ou ladite douille de guidage (67) comporte une
couche superficielle de matériau à bas coefficient de
friction, inférieur au coefficient de friction du matériau
constitutif dudit indicateur mobile (1) ou respective-
ment de ladite douille de guidage (67).

12. Boîte (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que lesdits moyens d’étan-
chéité (10) opposent une résistance de friction moin-
dre que celle desdits moyens d’entraînement par
friction (20) lors d’une manoeuvre de ladite lunette
(4).

13. Boîte (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comporte des
moyens de freinage (21) pour le maintien en position
de ladite lunette (4) par rapport à ladite cloison (6)
en l’absence de manoeuvre par un utilisateur.

14. Boîte (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce que lesdits moyens de freinage (21)
comportent au moins un joint (22) monté dans un
logement de ladite lunette (4) ou dudit indicateur mo-
bile (1) et assurant une friction s’opposant à un mou-
vement relatif de ladite lunette (4) par rapport audit
indicateur mobile (1) en l’absence de manoeuvre par
un utilisateur.

15. Boîte (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’elle comporte un cache
(25) externe assemblé sur ladite cloison (6) pour pro-
téger ledit indicateur mobile (1) et lesdits moyens
d’étanchéité (10) et lesdits moyens d’entraînement
par friction (20).

16. Boîte (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ledit indicateur mobile
(1) est un réhaut.

17. Pièce d’horlogerie (300) comportant au moins un
mouvement (200) logé dans un dit compartiment in-
terne (2) d’une dite boîte (100) selon l’une des re-
vendications précédentes.
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